
COMPTE RENDU DES DELIBERATIONS EXAMINEES AU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 décembre 2025 
 
EXTRAIT DU REGISTRE 

       DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 15 décembre 2025 

   Nombre de conseillers en exercice :                                                  9 
   Présents :    7 

Absents :    2 
Procurations :    0 
Date de la convocation : 9 décembre 2025 

 
L’an deux mille vingt-cinq et le quinze du mois de décembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal 
d’Estoublon s’est réuni dans la salle AUBERT-MENY Michelle au Presbytère d’Estoublon, au nombre 
prescrit par la Loi, sous la présidence du Maire, Madame Carole TOUSSAINT. 
 

Présents : C. TOUSSAINT, E. CARDOSO-SOARES, P.M GRANDJEAN, P. RIQUIER, V. LAFOND, P. 
MONTAGARD, C. BECQUET. 

Absents : J. MOGAIN, A. BARTOLINI-ALBOUCHI. 

Procurations : Aucune 

Secrétaire de séance :  V. LAFOND. 
 

Ouverture du Conseil Municipal : 19.00 
 
Délibération n° 2025.50 examinée le 15 décembre 2025 – Approbation du procès-verbal du conseil 
municipal du 13 octobre 2025 : 
Pas de remarques   
Approuvée à l’UNANIMITÉ. 
 
Délibération n° 2025.51 examinée le 15 décembre 2025 – Création d’un emploi permanent d’agent 
administratif à temps non complet (20h) : 
Approuvée à l’UNANIMITE. 
 
Délibération n° 2025.52 examinée le 15 décembre 2025 – Décision modificative n°4 du budget 2025 :  
CREDITS A REDUIRE 

 

Imputation Nature Montant 

Chapitre 011 article 6161 - Multirisques 
Dépenses de fonctionnement 

Réduction des crédits -5000€ 

Total -5000€ 

 
CREDITS A OUVRIR 

 

Imputation Nature Montant 

Chapitre 012 article 633 – Impôts, taxes et 
versements assimilés sur rémunérations  

Dépenses fonctionnement 

Ouverture de crédit + 5000€ 

Total + 5000€ 

 

Approuvée UNANIMITÉ.  

 
 



Point 4 : Reporté 
 

Délibération n° 2025.53 examinée le 15 décembre 2025- Adhésion à la fondation du patrimoine pour 

l’année 2026 : 

Montant : 100€ 

Approuvée UNANIMITÉ. 
 
Délibération n° 2025.54 examinée le 15 décembre 2025 – Adhésion à la convention de participation 
souscrite par le Centre de Gestion de la Fonction Publique territoriale 04 (CDG04) avec la Mutuelle 
Nationale Territoriale (MNT) : 
Approuvée UNANIMITE. 
 
Délibération n° 2025.55 examinée 15 décembre 2025 – Demande de subventions : 
Boule Estoublonnaise : 200€ 

Approuvée UNANIMITE.  
 
Estoublon Ritournelle : 1000€ 

Approuvée UNANIMITE des votants (C. BECQUET ne participe pas au vote). 
 

Dates à retenir :  

11 janvier 2026 à 11h : Vœux du Maire 
 

Clôture du Conseil Municipal : 19h12. 


